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Le 28 février 2023 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Lors de ses vœux le Président de la République a souhaité que soit mis en place un tandem médico-
administratif dans la conduite des hôpitaux publics. 
Nous apprenons que mission a été donnée à Madame Nadège Baille, de l’IGAS, et au Pr Olivier Claris du 
CHU de Lyon de mener une mission visant à mettre en œuvre cette orientation. La lettre de mission qui 
leur a été adressée évoque la nomination d'un directeur médical qui ne soit pas le PCME. 
Comme nous l’avons vu lors de la COVID19, alors que la guerre est à nos portes avec des pertes civiles et 
militaires élevées, comme nous le voyons en Ukraine ; se priver des compétences médicales de terrain en 
nommant des médecins bureaucrates déconnectés pour diriger nos hôpitaux est suicidaire. Priver de ce 
fait les praticiens, médecins, dentistes, pharmaciens, sages-femmes de leur indépendance professionnelle 
et de leur capacité à défendre au plus près du terrain les besoins de leurs patients et de la population ; est 
contraire à la solidarité qui permet à une nation de survivre dans l’adversité.  
Le Syndicat National des Praticiens Hospitalier réaffirme sa position de soutien à un tandem médico-
administratif entre le directeur de l’hôpital et la Commission Médicale d’Etablissement représentée par 
son/sa Président(e). Cette façon de faire est seule à garantir la subsidiarité et l’optimisation des 
compétences nécessaires à l’adaptation de l’hôpital public aux enjeux auxquels il doit faire face. 
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